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Ce rapport présente le travail de l’AFAC dans le cadre du Programme de
protection de l’habitat autochtone (PPHA) et regroupe les conclusions des
rapports Ce que nous avons entendu produits au cours des vagues 1 à 3 du
PPPH. Il reflète les contributions de l’AFAC à ce jour et met en évidence les
thèmes récurrents, les préoccupations des communautés et l’importance
cruciale d’axer la prise de décisions environnementales sur les voix
autochtones.

Cinq points clés ont été identifiés : l’intégration significative des
connaissances autochtones à toutes les phases de l’élaboration des projets;
l’établissement de partenariats à long terme avec les communautés
autochtones; la promotion de la confiance par une communication
respectueuse et transparente; la reconnaissance et le respect des relations
autochtones avec la terre et l’eau; et l’importance de s’assurer que les
processus de mobilisation sont inclusifs et adaptés à la culture.

Rapport de synthèse : facteurs de changement dans
le poisson et son habitat

Mobiliser les femmes
autochtones, dans toute leur
diversité de genre, dans la
conservation et la protection
du poisson et de son habitat

Au cours de l’exercice 2024-2025, l’Association des femmes
autochtones du Canada (AFAC) a dirigé la vague 4 du Programme
de protection du poisson et de son habitat (PPPH), avec un
financement fourni par Pêches et Océans Canada (MPO). Cette
phase s’est concentrée sur la manière dont les changements
environnementaux, qu’ils soient naturels ou causés par l’homme,
influent sur les droits, les moyens de subsistance et les valeurs
des femmes, des filles, des personnes bispirituelles et des
personnes de diverses identités de genre et autres (FFPBTDIG+).
Les résultats visent à informer les futures mises à jour de la Loi
sur les pêches et à orienter l’application de la Loi sur les espèces
en péril.

Pour soutenir cela, l’AFAC a réalisé trois produits livrables : un
rapport de synthèse analysant les résultats de mobilisations
antérieures (vagues 1 à 3); une table ronde virtuelle avec des
Autochtones FFPBTDIG+, qui ont partagé leurs expériences
vécues et professionnelles; et un sondage national en ligne pour
recueillir des perspectives supplémentaires.
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Table ronde : valeurs et perspectives éclairées par le
genre en matière de protection du poisson et de son
habitat
La table ronde a réuni des Autochtones FFPBTDIG+ et était axée sur
des perspectives éclairées par le genre concernant les
changements climatiques. Dans le cadre de cette table ronde, trois
thèmes clés ont été discutés : les répercussions des changements
humains et des changements climatiques sur le poisson et son
habitat; la façon dont les valeurs et les droits autochtones
concernant le poisson et son habitat sont touchés; et les
vulnérabilités uniques des femmes autochtones et des personnes de
diverses identités de genre face à ces répercussions.

Les participants ont souligné comment le déclin environnemental,
comme la réduction des populations de poisson et la mauvaise
qualité de l’eau, a perturbé les pratiques culturelles et les
économies locales. Ils ont également noté que de faibles
protections et politiques environnementales ont miné les droits des
Autochtones, en particulier le droit de protéger les terres et les
eaux. Les discussions ont souligné les profondes répercussions
personnelles et collectives causées par la perte de déplacement
culturel et environnemental.

On appelle fortement à un plus grand leadership autochtone dans la
gouvernance environnementale, à une reconnaissance égale des
connaissances traditionnelles et de la science occidentale, et à des
réformes des lois comme la Loi sur les pêches pour mieux refléter
les expériences et les droits autochtones.

Sondage national : répercussions des changements
sur le poisson et son habitat
L’AFAC a réalisé un sondage national en ligne (janvier à février 2025)
pour recueillir les avis des Autochtones FFPBTDIG+ sur les défis
environnementaux dans leurs communautés. Le sondage a reçu plus de
300 réponses de partout au Canada.

Voici les principales constatations : le poisson et son habitat jouent un
rôle vital dans les traditions culturelles, la préservation du patrimoine
et les pratiques spirituelles, y compris le partage des connaissances et
les cérémonies; les changements notables apportés à cet habitat créent
des vulnérabilités dans la sécurité alimentaire, la résilience économique
et le soutien récréatif, et un accès réduit aurait des répercussions
importantes sur les communautés autochtones, en particulier à ces
égards; avoir un habitat à proximité contribue à renforcer les liens
familiaux et communautaires par des liens sociaux qui favorisent la
santé et le bien-être.

Aller de l’avant : Protéger le poisson et son habitat contribue à
préserver les connaissances et les traditions autochtones, tout en
soutenant la sécurité alimentaire, les possibilités économiques et le
bien-être spirituel et culturel. Le MPO et l’AFAC peuvent continuer à
renforcer leurs efforts pour protéger le poisson et son habitat, et
défendre les droits des Autochtones FFPBTDIG+, en promouvant une
approche plus inclusive, équilibrée et efficace en matière d’élaboration
de politiques.
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